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FIN DU CONTRAT DE LIQUIDITÉ CONCLU AVEC GILBERT DUPONT 
 
Colmar, le 12 juin 2026 – Fin du contrat de liquidité conclu avec Gilbert Dupont 
 
 
VOLTZ (ISIN : FR0000065971 – mnémonique : GRVO), informe le marché que le contrat de 
liquidité conclu avec la société de bourse Gilbert Dupont, et mis en œuvre sur son titre, a pris fin 
le 31 mars 2026. 
 
Cette cessation intervient à la suite de l’arrêt définitif des activités de la société de bourse Gilbert 
Dupont. Des opérations n’ont plus été réalisées dans le cadre de ce contrat à compter de cette 
date. 
 
À la date de résiliation du contrat, soit le 31 mars 2026, le compte de liquidité ouvert dans les 
livres de la société de bourse Gilbert Dupont comprenait 2208 actions GRVO et 206 524,15 euros 
en espèces. Les actions ont été inscrites au nominatif pur. 
À la date du présent communiqué, VOLTZ n’a pas conclu de nouveau contrat de liquidité avec un 
autre prestataire de services d’investissement. 

 
 

Tableau de répartition de capital et des droits de vote attachés aux actions au 31 mai 2026 
 ( Article 223-16 du règlement général de l’AMF) 

   
(1) Actions du capital 1 480 265  
(2) Droits de vote théoriques (1) 1 480 266  

   
Actions privées de droits de vote   

(3) Autodétention au nominatif (2) 2 208  
(4) Autodétention au porteur  (3) 0  
(5) Autres  (4) 0   

  
Droits de vote exerçables 1 478 058  
*= (1) - [(2) + (3) + (4)] 

  

Pour information :   
Nombre de Comptes Courants Nominatifs 81 
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Prochain événement : 30 juin 2026 : résultats du 1er semestre 
À propos de VOLTZ 
 
VOLTZ est un des premiers distributeurs européens indépendants de semences et de jeunes plants de fleurs et de 
légumes. Fondée par Serge Voltz et dirigée par Hugo Bony, Voltz emploie plus de 500 personnes et a connu un fort 
développement depuis sa création en 1985. Son succès est bâti sur une offre très large de plus de 30 000 références, 
unique sur le marché européen en termes de diversité de variétés, à destination des professionnels des circuits courts 
(maraîchers, horticulteurs et collectivités).  
Une organisation extrêmement rigoureuse lui permet d’identifier très en amont les variétés répondant aux nouvelles 
attentes de consommation, d’assurer un contrôle qualité et une traçabilité totale et de délivrer ses produits en flux 
tendus.  
Leader en France, VOLTZ, qui est portée par la demande croissante des consommateurs en Europe pour des végétaux 
diversifiés de qualité issus des circuits courts, a l’ambition d’y exporter son modèle. L’Allemagne est le premier marché 
après la France. 
VOLTZ est cotée sur Euronext Paris (code mnémonique : GRVO - FR0000065971). L’action Graines Voltz fait partie 

des indices CAC Small, CAC Mid & Small et CAC All Tradable. Pour plus d’informations : www.graines-voltz.com : 
www.graines-voltz.com. 
 

Pour toute information, contacter : 
VOLTZ 
Judith BALAGNY 
Relations investisseurs 
Tél. :  06 17 99 28 70 
jbalagnyinvestisseurs@grainesvoltz.com 

 


